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Ville de Genève PR-1324

Conseil municipal
 31 octobre 2018

Proposition du Conseil administratif du 31 octobre 2018 en vue 
de la levée d’une servitude de canalisation d’eaux pluviales, 
inscrite au Registre foncier sous Pj 5935 du 28 juillet 1997 au 
profi t de la Ville de Genève, soit la parcelle 3343 contenant un 
jardin d’enfants, sise 2, avenue Louis-Aubert, inscrite à tort sur 
le DDP 4217 octroyé par l’Etat de Genève à la Cité universitaire.

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Exposé des motifs

Le Registre foncier a relevé qu’une servitude de canalisation pour eaux plu-
viales inscrite en faveur de la Ville de Genève avait été reportée à tort sur l’un 
des deux droits de superfi cie (DDP) octroyé à la Cité universitaire par l’Etat de 
Genève.

En effet, la canalisation est située sur le seul DDP 3408. Il s’agit donc pour 
votre Conseil d’autoriser le dégrèvement du DDP 4217, permettant ainsi la cor-
rection de cette erreur, la servitude restant valablement inscrite sur les fonds 
concernés: 4215 et DDP 3408, en faveur de la Ville de Genève.

Historique

En 1992, la Ville de Genève est devenue propriétaire de la parcelle 3343 de 
Genève Plainpalais, sise 2, avenue Louis-Aubert.

En 1997, une servitude de canalisation pour l’écoulement des eaux pluviales 
a été constituée, à titre gratuit sur le fonds de l’Etat de Genève, au profi t de la 
Ville de Genève, puis inscrite au Registre foncier, selon plan de servitude de 
M. Walter Oettli, ingénieur géomètre offi ciel, du 25 novembre 1996 ci-annexé. 
Les services techniques municipaux ont confi rmé que la canalisation était tou-
jours utilisée par le jardin d’enfants situé 2, avenue Louis-Aubert et que son 
assiette était effectivement bien située sur la parcelle de fonds 4215 ainsi que sur 
le DDP 3408 uniquement.

A la fi n des années 1980, et suite à la construction des bâtiments de la Cité 
universitaire, l’Etat de Genève a octroyé deux droits de superfi cie à la Cité uni-
versitaire. Les servitudes grevant la parcelle de fonds 4215 (ex-3342) ont été 
reportées automatiquement sur les deux droits de superfi cie, à tort en ce qui 
concerne le DDP.

Le Registre foncier a pris contact avec la département des constructions et 
de l’aménagement (DCA) afi n que la Ville de Genève entreprenne les démarches 
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nécessaires à cette mise à jour et que votre Conseil accepte le dégrèvement du 
DDP 4217.

La servitude sera valablement inscrite sur la parcelle 4215 concernée et le 
DDP 3408 et permettra le déversement des eaux issues du jardin d’enfant.

Situation foncière

La parcelle 4215 (ex-3342) de Genève Plainpalais, propriété privée de l’Etat 
de Genève, est située en zone de développement 3.

Elle est grevée de diverses servitudes et contient deux droits de superfi cie, 
DDP 3408 et DDP 4217, octroyés en 1962 à la Fondation de la Cité universi-
taire.

Elle contient plusieurs résidences meublées sises 4-6, avenue Louis-Aubert, 
46, avenue de Miremont et 5, chemin Edouard-Tavan ainsi qu’une habitation 
sise 9, chemin Edouard-Tavan, pour une superfi cie totale de 15 508 m2.

La parcelle de fonds ainsi que les deux droits de superfi cie sont grevés en 
charge de la servitude de canalisation pour les eaux pluviales inscrite au Registre 
foncier sous P.j. 5935 du 28 juillet 1997, en faveur de la Ville de Genève.

Description de l’opération

Contrepartie

S’agissant de la rectifi cation d’une servitude concédée à la Ville de Genève 
et reportée à tort sur le DDP à titre gratuit, aucune contrepartie n’est demandée.

La demande émanant du Registre foncier, ce dernier procédera aux ajuste-
ments nécessaires après décision de votre Conseil.

Adéquation à l’Agenda 21

Il s’agit d’une opération de technique foncière qui n’entraîne ni charge de 
fonctionnement ni charge fi nancière.

Estimation des coûts

Il s’agit d’une opération de technique foncière qui n’entraîne aucun coût pour 
la Ville de Genève.
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Délai de réalisation

Le Registre foncier procédera à la modifi cation de la servitude après que votre 
Conseil se sera prononcé.

Référence au 10e plan fi nancier d’investissement (PFI)

Il s’agit d’une opération de technique foncière qui n’entraîne aucun inves-
tissement.

Budget de fonctionnement

Il s’agit d’une opération technique foncière qui n’entraîne ni charge de fonc-
tionnement ni charge fi nancière.

Charges fi nancières annuelles

Il s’agit d’une opération de technique foncière qui n’entraîne ni charge de 
fonctionnement ni charge fi nancière.

Service gestionnaire et bénéfi ciaire

Le service gestionnaire est la Direction du département des constructions et 
de l’aménagement, Unité opérations foncières.

Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de déli-
bération ci-après.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe du Conseil administratif en vue du dégrèvement du 
DDP 4217 octroyé à la Cité universitaire par l’Etat de Genève, sis 4-6, avenue 
Louis-Aubert de la servitude, de canalisation d’eaux pluviales inscrite au Registre 
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foncier sous Pj 5935 du 28 juillet 1997, RS N° 38660, au profi t de la Ville de 
Genève, l’assiette de la servitude ne grevant pas ledit DDP;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
dégrever le DDP 4217 octroyé à la Cité universitaire par l’Etat de Genève, sis 4-6, 
avenue Louis-Aubert, de la servitude de canalisation d’eaux pluviales inscrite au 
Registre foncier sous Pj 5935 du 28 juillet 1997, RS N° 38660, au profi t de la 
Ville de Genève, l’assiette de la servitude ne grevant pas ledit DDP.

Art. 2. – Le Conseil administratif est chargé d’informer le Registre foncier de 
cette renonciation et de signer tout document y relatif.

Art. 3. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, 
modifi er, radier, épurer toutes servitudes à charge et au profi t des parcelles sus-
mentionnées dans le cadre de l’analyse du Registre foncier.

Annexes: – plan d’ensemble au 2500e

  – plan de situation des deux DDP

  – plan de servitude N° 80 dressé par M. Walter Oettli le 25 octobre
  1996

  – plan foncier actuel fi gurant la servitude
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